SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  LE 

05 MAI 2009  sont présents Messieurs les conseillers suivants: Étienne Bédard,  Mario lefebvre,  André Poulin,  Mathieu Poulin, René Paquet , Ghyslain Faucher; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de  Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est   présente.

Résolution 2009-77  : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par Étienne Bédard, appuyé par René Paquet      

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté ,  et    de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant.

ADOPTÉE.

Résolution 2009-78 : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par  André Poulin, appuyé par René Paquet unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la session tenue le 07 Avril 2009,  tel que  rédigé.

ADOPTÉE.

**  DÉPÔT ÉTAT REVENUS/DÉPENSES

Conformément à la loi qui gouverne la municipalité ,  la directrice générale et secrétaire-trésorière a fait remise aux élus  du rapport budgétaire comparatif  prenant fin le 30 Avril 2009
RÉSOLUTION 2009-79
CHEMIN ÉTÉ –demande aide financière/ 2009
ATTENDU que la municipalité de Saint-Théophile a la responsabilité de quelques 32 km de routes gravalisées et asphaltées sur son territoire

ATTENDU que la municipalité a la préoccuptation de maintenir et d’améliorer son réseau;

Il est proposé par Mario lefebvre  , 

appuyé par René Paquet  et unanimement résolu que :

demande d’une aide financière soit présentée à M Robert Dutil, député de Beauce-Sud  de faire les recommandations nécessaires auprès des instances gouvernementales concernées pour l’obtention d’une aide financière dans le cadre du programme   

«  AIDE À L’AMÉLIORAITON DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL « 

pour la réalisation des travaux 2009 projetés suivants :

                               Rang 2
                               30 voyages de 0 3/ 4                   6000,00

Rang Marlow
40 voyages 0 ¾                      8000,00

                               Creusage de fossés ( 8 hres)          800,00
                                Location machinerie 

                                ( 2 camions/ 8 hres)                      1052,00

                              Rang 6

55 voyages  de 03/ 4                     11000,00
Creusage fossés (  8 hres)               800,00                    

                                Location machinerie 

                                ( 2 camions/ 8 hres)                      1052,00

Rang Saint-Léon

55 voyages de 03/ 4                       11000,00                          

                               Creusage de fossés ( 8 hres)          800,00

                                Location machinerie 

                                ( 2 camions/ 8 hres)                      1052,00

Rang 5

40 voyages 0 3/4                              8000,00

Rang St-François

15 voyages 0 ¾                                  3000,00
Travaux divers 

Asphaltage ( divers endroits)            6000,00                                         

nivelage de rangs ,                            6840,00                                 

pose calcium                                    16000,00

GRAND TOTAL DES TRAVAUX PROJETÉS :

 81 396,00 $
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-80     : Décréter  travaux saison 2009/

entretien  réseau

ATTENDU l’adoption de la précédente résolution pour une demande d’aide financière dans le cadre du programme «  AIDE À L’AMÉLIORAITON DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL « 

Il est proposé par Étienne Bédard , appuyé par Mathieu Poulin    et unanimement résolu que :

le conseil approuve et décrète les travaux décrits à la précédente résolution   jusqu’à concurrence des crédits au budget annuel  et de l’aide financière obtenue à la suite d’une demande dans le cadre du programme   «  AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL « s’il en est. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-81        : Décréter  travaux saison 2009/

RETOUR TAXE ESSENCE.
ATTENDU  les engagements pris par la Municipalité aux termes de l’entente concernant la programmation établie et approuvée par le MAMR et le MTQ dans le cadre du programme de retour d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence ;

ATTENDU qu’un solde de 6  368,00 $ doit être investi pour atteindre le niveau d’investissement municipal à maintenir sur 05 ans  de 155 052,00 $  exigé aux termes de l’entente ;

ATTENDU que des travaux au choix du conseil municipal peuvent être réalisés jusqu’à concurrence dudit montant ;
ATTENDU la programmation produite  et approuvée pour

la liste des travaux à être réalisés pour maintenir le niveau d’investissement municipal et suivant la programmation révisée acceptée par la MAMR et la MTQ;
ATTENDU que le conseil souhaite participer pour les travaux à être réalisés sur la rue Principale et investir le solde restant du seuil municipal dans ces travaux ;
Il est proposé par André Poulin, appuyé par René Paquet et unanimement résolu que tout solde restant à investir

pour atteindre le niveau d’investissement municipal à maintenir sur 05 ans  de 155 052,00 $  exigé aux termes de l’entente soit investi pour les travaux à être réalisés sur la rue Principale ; 
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 82:  0 ¾

ATTENDU que le conseil a pris connaissance du budget adopté pour l’entretien des rangs et qu’il ne prévoit pas allouer à cet entretien plus que ce que budgété en plus de la subvention accordée par le ministre

pour l’amélioration des chemins municipaux ce qui ne devrait pas représenter plus de 25 000,00 $;

ATTENDU que les travaux à être réalisés sur la Rue Principale 

conjointement avec le Ministère des Transports du Québec

et ajout d’une partie municipale devraient être financés à partir du budget annuel  et de cette partie de retour de la taxe d’accise sur l’essence reçu antérieurement pour ce dossier et à recevoir en 2009 et 2010 qui seront réalisés à contrat;  
Il est, en conséquence,  proposé par Étienne Bédard, 
appuyé par  Mathieu Poulin et  unanimement résolu  de ne pas aller en invitation pour le matériel 0 ¾  pour les travaux d’entretien à réaliser cette année , les sommes à dépenser à ce chapitre étant en deça de 25 000,00 $ .

Le préambule est  considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.                 

RUE PRINCIPALE
RÉSOLUTION 2009-83         : Estimé projet Rue Principale

ATTENDU la résolution  # 2009-15 adoptée par le conseil en regard du  Programme retour partie de la taxe d’accise sur l’essence/ Projet Rue Principale ( rte 269 ) aux termes de laquelle le conseil acceptait  d’ajouter à la programmation de travaux sur la Rue Principale la réalisation d’ouvrages pour le renouvellement de la conduite d’aqueduc à l’extrémité Est de la  rue Principale  ( rte 269 ) avec estimation préliminaire des coûts des travaux sur la Rue Principale acceptée par le conseil ,  à savoir :

- projet initial de ± 172 000$  le conseil accepte d’ajouter aux ouvrages initialement prévus ce qui suit : 

· prolongement d’aqueduc jusqu’au chemin de contournement 

± 38 000$ .
ATTENDU que l’estimation des coûts des ouvrages sur la Rue Principale produite par Genivar, dossier : 5861-05, projet : 154-07-1203 a été révisée en date du 30 Mars 2009 ;

Il est proposé par Mario lefebvre  appuyé par Mathieu  Poulin et unanimement résolu que le conseil  prenne note de la révision des coûts estimés pour le projet global de la Rue Principale en partenariat avec le Ministère des Transports du Québec pour un montant municipal estimé en date du 30 Mars 2009 de 232 427,41 $ ( coût estimé des travaux, imprévus,taxes nettes et frais incidents)  

- le préambule est considéré comme faisant  partie intégrante de la présente.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 84 : Appel d’offres/ approbation
ATTENDU les travaux à être réalisés sur la Rue Principale
dans le cadre du Programme retour partie de la taxe d’accise sur l’essence en partenariat avec le MTQ ;
ATTENDU que la Municipalité a demandé au MTQ aux termes de sa résolution # 2009-62 , l’autorisation de lancer un appel d’offres ;
ATTENDU que le MTQ a autorisé le lancement d’un appel d’offres

aux termes de cette communication de M. Dominique Beaulieu datée du 23 Avril 2009 ;
ATTENDU qu’il est préférable d’ agir avec célérité pour le lancement d’un appel d’offres afin de profiter des meilleures conditions du marché ;

ATTENDU qu’un appel d’offres # 5861-05 pour la réfection de la route 269 en milieu urbain a été lancé en date du 23 Avril 2009

et publié dans l’Éclaireur Progrès, édition du 24 Avril 2009

et SEAO/ Constructo en date du 23 Avril 2009 ;   

Il est proposé par Ghyslain faucher, appuyé par André Poulin
et unanimement résolu  que le conseil donne son approbation au lancement de cet appel d’offres plus amplement décrit au préambule considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 85     : Approbation
PROJET MTQ : 154-07-0057/  PROJET entente : 66-340

Réfection de la rue Principale/

ATTENDU le projet d’entente soumis par des représentants du MTQ lors d’une rencontre tenue le 23 Avril 2009 pour intervenir  entre la Municipalité de Saint-Théophile et le Gouvernement du Québec représenté par la Ministre  des Transports du Québec portant le no 66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07-1203 ayant comme objet de confier à la MUNICIPALITÉ la réalisation des Activités qui lui incombent selon l’annexe B du projet soumis;

ATTENDU que les termes de l’entente ont reçu l’aval de Monsieur le maire et la recommandation M Gaétan Labbé, ing de la firme Genivar, consultant au dossier sauf pour quelques petits points dont a été informé le MTQ;

ATTENDU  qu’il était pertinent d’agir avec célérité dans ce dossier ;

Il est proposé par  Étienne Bédard ,appuyé par  Ghyslain Faucher et unanimement résolu d’approuver  les termes du PROJET d’entente tel que mentionné aux représentants du  Ministère  des Transports du Québec. Le projet d’entente lorsque signé par la ministre sera présenté au conseil pour la conclusion de celle-ci afin de permettre la réalisation de la réfection de la route 269 . Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-86    : Réfection de la rue Principale/

Offre de services pour surveillance des travaux/ MANDAT Genivar

ATTENDU le projet connu au MTQ comme étant : Réfection de la rue Principale/ PROJET MTQ : 154-07-1203 pour lequel un projet 

d’ entente no: 66-364  est en cours de finalisation ;

ATTENDU que les travaux réalisés le seront pour la partie municipale

dans le cadre du programme de retour d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence  ( partie travaux à être approuvée ) .

ATTENDU l’offre de service de Genivar/ dossier : 5861-05, pour la surveillance à temps plein des travaux de la partie municipale du projet datée du 27 Avril 2009 et signée par  M Gaétan Labbé, ing. ;
Il est en conséquence proposé par Mario Lefebvre, appuyé par André Poulin  et unanimement résolu  de :

confier un mandat à la firme GENIVAR pour la surveillance à temps plein  des travaux de la partie municipale du projet , dossier : 5861-05 de Genivar. suivant  les termes de la correspondance datée du  27 Avril 2009 pour des honoraires  estimés  à 10 616,00 $( avant taxes)  basés sur une estimation des coût de construction de193 016,00 $(taxes comprises) étant entendu que les honoraires seront ajustés selon le coût réel de construction.

Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 87: CPTAQ/ Mathieu Poulin
ATTENDU que M. Mathieu Poulin présente une demande de lotissement et d’utilisation à une fin autre que l’agriculture à la Commission de la protection du territoire et des activités agricoles

du Québec  soit aux fins de bâtir une habitation saisonnière proche des terres à bois paternelles pour l’aider dans ses travaux forestiers 

et pour chasser et en hiver faire du ski de fond , raquette, marche

sur  le lot 65 -1 , rang VII, Canton de Jersey , superficie de 4995,9mètres carrés.

ATTENDU que l’objet de la demande est conforme à la réglementation municipale.

ATTENDU qu’il y a dans le périmètre urbain des espaces disponibles pour construction résidentielle mais qu’ils ne répondent pas aux objectifs et aux besoins du demandeur suivant les motifs énoncés 

à sa demande ;

ATTENDU qu’une autorisation de la Commission  permet que des 

personnes continuent de résider sur le territoire et d’y apporter leur contribution ;

Il est en conséquence proposé par Mario Lefebvre
appuyé par René Paquet et unanimement résolu

que le conseil donne son appui à la demande présentée par M. Mathieu Poulin à la CPTAQ puisqu’une réponse affirmative permettrait de dynamiser cette partie du territoire tout ne permettant au demandeur 

de réaliser un projet signifiant pour lui-même et sa famille.

Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.
M Mathieu Poulin se retire des délibérations et décision du cosneil.

RÉSOLUTION 2009- 88: Opérateur eaux potables / usées/
contrat

ATTENDU que les ententes de services conclues avec M. Yves Robert sont venues à échéance et qu’il est nécessaire de renouveler celle-ci ;

ATTENDU que les projets de contrats reprennent quasi intégralement les termes des ententes antérieures et qu’il est nécessaire de

rappeler certains aspects :

· statut de l’opérateur

· assurance responsabilité d’entrepreneur pour un montant minimum de 1 000 000,00 $

· échéance du contrat  31 Décembre 2010

· prix du contrat pour eaux usées et potable stipulé au contrat est conforme  aux paiements actuels , avec indexation prévue

le 01 Janvier de chaque année 

      -    descriptions de tâches

Il est en conséquence proposé par Mario Lefebvre, appuyé par
Mathieu Poulin et unanimement résolu d’autoriser 

Monsieur le maire et la directrice générale à signer pour et au nom
de la Municipalité le contrat à intervenir avec M. Yves Robert.

Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-89: C.C.U./ mandats
ATTENDU qu’il est nécessaire de renouveler les nominations des personnes ressources qui devront siéger au besoin sur le comité consultatif d’urbanisme ;

ATTENDU que le siège # 2 est occupé par Madame Francine Poulin
et le siège # 4 par M. Marcel Talbot depuis Juin 2007  

Il est proposé par Mathieu Poulin   , appuyé par Ghyslain faucher     

et unanimement résolu de renouveler pour une durée de deux ans les mandats de :

Francine Poulin  siège 
# 2 

Marcel Talbot siège # 4   
soit jusqu’en Juin 2011 
le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-90 : Oreillette

Il est proposé par Étienne Bédard   , appuyé par André Poulin     

et unanimement résolu d’autoriser Monsieur le maire à acheter pour 

une oreillette compatible avec son cellulaire.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 91: salaires pompiers.

Il est proposé par Étienne Bédard   , appuyé par André Poulin     

et unanimement résolu d’ajuster le salaire horaire  des pompiers de 

2,5 % à compter de la présente semaine.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-92 :  Service des incendies/  système de communication

Il est proposé par Étienne Bédard   , appuyé par André Poulin     

et unanimement résolu d’ajuster le salaire horaire  des pompiers de 

d’autoriser le service des incendies à acheter un système de communication interne pour les appareils respiratoires ;

étant entendu que le service remboursera jusqu’à une hauteur de maximale de 1 000,00 $ cet achat à la municipalité.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-93   : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois; 

Il est proposé André Poulin,  appuyé par René Paquet   et unanimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois d’AVRIL 2009  et l'émission des chèques  no 900198 à  900236  totalisant une dépense de 18 031,49$
ADOPTÉE.
CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Théophile certifie sous mon serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.

RÉSOLUTION 2009-94   : CLOTURE & Levée
Il est proposé par Mario Lefebvre,   appuyé par Étienne Bédard   

et unanimement résolu de clôturer et de lever la présente session à 20 :15 heures.
ADOPTÉE.

--------------------------------------------

Roland Boucher, Maire

--------------------------------------------

Paula lacoursière, Directrice générale/s.t

